
 

 

 

                                COMMISSION DES JEUNES 
                               Section foot animation 

                                                         Les 19 et 20 octobre 2021 
 

  

 

Président : MAIGRET Patrick   

 

Présents : DEALET Dominique, FABUREL Benoit, PELLEGRINELLI Pierre, DELEGLISE 

Roland, GOSSE Dany 

 

Absents excusés : BESSE Ludovic, CHAPRON Christophe, DENEU José, LETERTRE 

André, SEGRETAIN Frédéric 

 

Assistent à la réunion : BAUCHY Damien, ANCELLIN Marceau, ROSEILLER Corentin 

 

 

Objet de la réunion :  

Etablissement des calendriers de la 2ème phase U11 et U13 

 

1. U11 

 

Les 233 équipes engagées sont réparties sur 3 niveaux : 

Niveau 1 :  5 groupes de 8   

Niveau 2 :  9 groupes de 8   

Niveau 3 :  14 groupes de 8 et 1 groupe de 9  

 

2. U13 : 

 

174 équipes réparties sur 3 niveaux, 12 équipes préligue en 2 groupes et 12 équipes challenge 

départemental en 2 groupes : 

Niveau 1 : 3 groupes de 10 

Niveau 2 : 2 groupes de 8 et 4 groupes de 9 

Niveau 3 : 7 groupes de 8 et 4 groupes de 9 

 

L’ensemble des calendriers sera mis prochainement sur le site du DOF. 

 

En vertu du barème des droits et amendes, les manquements non expressément visés ci-

dessous donnent lieu à l’application d’une amende ou d’une sanction laissée à l’appréciation 

de la commission des jeunes. 

Amende de 20,00 euros pour les clubs suivants qui n’ont pas renvoyé les fiches bilans U13 à 

la date prévue malgré deux relances. 

AS AUNEUIL, BEAUVAIS USAP, CREIL RCCA, AS LA DRENNE, US BREUIL LE 

SEC, CSM LE MESNIL EN THELLE, FC LIANCOURT/CLERMONT, NOYON FCJ, AS 

ONS EN BRAY, AS RAVENEL, AS TRACY LE MONT, US VILLERS ST PAUL, 

WAVIGNIES RC. 



 

Amende de 20,00 euros pour les clubs suivants qui n’ont pas renvoyé les fiches bilans U11 à 

la date prévue malgré deux relances.  

AS AUNEUIL, BEAUVAIS USAP, US BREUIL LE SEC, CREIL RCCA, AS LA 

DRENNE, FC NOINTEL, NOYON FCJ, AS ONS EN BRAY, US PONT L’EVEQUE, FC 

RURAVILLE, FC ST SULPICE, AS TRACY LE MONT, US VILLERS ST PAUL 

 

Amende de 30,00 euros pour non-retour de feuilles de plateaux U11 et U13 après 3 relances 

aux clubs :   

 

Journée du 18 septembre 

AFC CREIL, CREIL RCCA 

Journée du 25 septembre 

AFC CREIL, AS LA DRENNE, CREIL RCCA 

Journée du 2 octobre 

US VILLERS ST PAUL, CREIL RCCA 

 

RAPPEL DATES EVENEMENTIELLES 

 

FESTIVAL U13 PITCH 

1er tour le 13 novembre 2021 

2ème tour le 5 mars 2022 

Finale départementale le 2 avril 2022 

Finale régionale les 14 et 15 mai 2022 

 

FESTIVAL U11 

Les 14 et 21 mai 2022 

 

Prochaine réunion sur convocation 

 

Le Président et secrétaire de séance : MAIGRET Patrick  


